Conseil Municipal du 25 juin 2010

Vœu Centre Constanzo
M. le MAIRE
C’est un vœu déposé par madame Matringe.

En préalable, il faut rappeler que le permis de construire n’a pas fait l’objet de la moindre observation du contrôle de légalité.

Le bâtiment projeté est conforme aux objectifs fixés dans le PLU dans le sens où sont prévus des logements sociaux.

S'agissant des équipements culturels, le secteur est déjà largement pourvu et comprend également des équipements multi-activités et sportifs.

Par ailleurs, conformément à une jurisprudence constante, le Conseil municipal n’a pas à intervenir dans le cadre d’une affaire privée, en l’occurrence sur une transaction qui concerne la fondation Lenval et Bouygues Immobilier.

Par conséquent, il n'appartient pas au Conseil municipal de se prononcer sur ce vœu, je propose donc le rejet.

Qui est opposé à ce vœu ?

Le vœu sur le bâtiment centre Constanzo, présenté par Mme Michèle Matringe et M. Abderrazak FETNAN, est rejeté par la majorité des suffrages.

